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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 30.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La vocation de l'agriculture est de produire une alimentation saine et durable aux citoyens. Ce n'est 
pas d'ajuster le déficit commercial de la France. Le risque d'une telle mention est de privilégier les 
productions exportatrices au détriment de la fourniture d'aliments au niveau national. 


